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vait fort économique de partir sans payer celui qui l'avait op,
rée et !oi*nee.

"1. m'est arriv4 plus fort que cela, dit le D" P... Après avoir
soigné un client, et avoir ciu un résultat des plus heureux, 1on
seulement je n'ai pu être payé, mais j'ai été obligé (e payer
moi-m ne. C'était au moment (le la construction de la ruede
Châteaudun ; je rentrais chez moi en côtoyant d'un peu tmp
pròs un échafiludage, lorsque un homme que je pris pourun
ouvrier tombe du deuxième ou du troisième étage, et manque
<le m'écraser. On le porte dans une pharmacie voisine etje
nie mets en devoir de lui donner les permiers soins. Il avait
le bras droit fracturé, et apròs avoir meintenu les fragileiàý
au moyen d'un appareil provisoire, je l'engageai à se faire con-
duire à l'hôpital et je nie disposai à me retirer, ap.iòs avoir
aaint que possible réparé le désordre de na toilette fort

endommagée. " Mais, monsieur le docteur, me dit cet homm,
je ne veux pas aller à l'hôpital, je désire être soigné chez moi,
-Alors, mon ami, appelez votre médecin, mais vous en avez
pour six semaines et vous serez peut-être embarrassé de faire
dles frai:s assez considérables, Surtout san1s pouvoir travailler.-
Je ferai, monsieur le docteur, les frais qui seront nécessires,et
comme je suis l'entrepreneur (le la maison, je pourrai peuttre
au bout de quelques jours, continuer à exercer une surveillano
indispensabio ; j, n'ai pas de médecin, et je vous serni trw
reconnaissa..It de vouloir bien vous-même me donner toUs voS
soins.

Dans ces conditions, je n'avais aucune raison de lui refsr.
et je nie rendis, dans un faiubourg assez éloigné, an domicile de
de ce client qui m'était ainsi tombé des nues. Il y avait ches
lai ino aisance ordinaire, la cour contenait les attirails hab-
tuels des entrepreneurs ; bref, aucune raison de croire qw
j'éprouverais la plus petite difficulté à toucher mes honoraire
Avec l'aide d'un confrère que j'avais ameneé, nous f imes le'
cessaire, et, le bras fracturè bien maintenu dans un appaRTei
notre blessé pouvait au bout de quelques jours surveiller ses t>r
vaux. A raison même du manque de repos absolu, son appaRe
se dérangeait un peu, et il me demanda de le visiter tous.leO
jours. J'obtins de ne le faire que trois fois par semaine,et-1W
mois et demi après, notre homme était parfaitement reta.
les fraîgments s'étaient soudés dans un rapport parfait je a1*'
-ais qu'à me féliciter du résultat chirurgical obtenu.

" J'envoyai ma note en y comprenant les honoraires du -eo
frère qui m'avait assisté ; voyant rien venir, je réitéral '
envoi, et comme on ne bougeait pas, je me décidai à laremetre
entre les mains d'un homme d'affaires qui dut appeler nol


